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n se rappelle qu'en 1898 et 1899 S ^es tribunaux
genevois ont successivement rendu le meme juge-

ment ä propos de reproductions de photographies, les-
quelles photographies se trouvaient protegees par la loi.
La cause fut portee devant le Tribunal federal qui, en date
du ib septembre 1899, a rendu un arret semblable, saut
quelques points de detail, a celui des tribunaux cantonaux.

L'importance de cet arret, en matiere de protection des

oeuvres photographiques, nous parait si grande pour les

editeurs de photographies que, malgre la longueur du texte,
nous n'hesitons pas a le publier tout entier. Nos lecteurs,
que le sujet n'interesserait pas, voudront bien nous par-
donner la longueur de ces pages, en songeant que pour
des centaines d'industriels de notre pays, cette question
de la protection de leurs oeuvres est une question capitale
et que le libel le d'un jugement rendu, ä cet egard, par la

plus haute autorite juridique de notre pays, ne saurait

passer inapercue.

TRIBUNAL FEDERAL SUISSE

PREMIERE SECTION

Seance du i5 septembre 1899

Presidence de M. le President du TribunalJederal Rott
President de la premiere Section.

Presents : MM. les juges H. Weber, Soldan, Soldati, Atten-
hojer, Monnier et Bachmann.

Est appele le recours en reforme interjete par R. B., libraire

1 Voir Revue 1899, page 153.
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ä Geneve, contre l'arret rendu par la Cour de Justice de Geneve,

le 29 avril 1899, dans la cause entre le recourant et Charnaux
freres et Cie, photographes ä Geneve, en matiere de propriete

artistique.
Les parties, quoique regulierement assignees, ne se presentent

pas, ni personne en leur nom.
Ou'i le rapport du juge delegue, vu le dossier de la cause d'oü

il resulte en fait :

A. — Les sieurs Charnaux freres et Cie, photographes ä

Geneve, ont depose et fait enregistrer, conformement ä l'art. 9 de la

loi du 23 avril 1883 sur la propriete litteraire et artistique, diverses

photographies representant des vues de paysages, edifices, monuments,

etc., de Geneve et des environs.
Ces depöts ont eu lieu successivement aux dates ci-apres et

ont regu les numeros suivants : Le 4 aoüt 1891, nos 117-121 A; le

3o juin 1892, nos 187-188; le 29 juin 1893, nos 256 A-257; le 28

decembre 1893, nos 299-305 A; le 7 decembre 1894, nos4ii-4i4A;
et le io aoüt 1895, nos 485-489.

Dans le courant de l'annee 1896, la maison J.-A. Preuss, ä

Zurich, fit paraitre en allemand et en frangais un guide illustre,
intitule « Geneve et ses environs » — « Genf und Umgebung ».

Au pied du feuillet du titre se trouvait imprimee l'indication
suivante :

« Zurich : J.-A. Preuss, Editeur, atelier artistique.
« Geneve : R. B.

« Tous droits reserves. »

Ce guide fut mis en vente ä Geneve par la librairie R. B.

Charnaux freres et Cie, estimant que certaines gravures figurant

dans cette brochure etaient des reproductions des photographies

qu'ils avaient deposees et fait inscrire au bureau federal de

la propriete intellectuelle ä Berne, intenterent ä R. B., par exploit
du 4 juin 1896, une demande en paiement de 2000 fr. de dom-
mages-interets basee sur les dispositions de la loi federate du 23

avril i883, sous reserve d'amplification et de modification de leurs
conclusions.

B. fit opposition a cette demande en faisant valoir notam-
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ment qu'il n'etait pas l'editeur du guide « Geneve et ses environs»,
mais seulement le depositaire pour la Suisse romande, que les

photographies soi-disant reproduites d'un maniere illicite avaient
toutes pour sujet des lieux ou batiments publics, que leurressem-
blance avec les gravures du guide s'expliquait done tout naturel-
lement, mais que d'ailleurs il y avait de nombreuses dissemblances
dans les details et le format.

B. — Par jugement preparatoire du i3 juillet 1896, leTribunal
civil de Geneve a declare Taction recevable en principe et commis
un expert pour voir Touvrage incrimine et dire si les vues et des-

sins litigieux constituaient une reproduction, copie, imitation, ou

contrefagon des photographies editees par les demandeurs.
Dans son rapport, en date du 2 septembre 1896, Texpert

designe vingt des vues du guide visees par la reclamation des

demandeurs et constate qu'elles sont purement et simplement des

reproductions d'apres les photographies deposees par Charnaux
freres.

Pour quelques-uns des sujets, des modifications ont ete

apportees, au moyen de retouches, entre autres dans les person-
nages. 11 est impossible, au dire de Texpert, que des amateurs
aient pu, par hasard, arriver ä faire des epreuves qui sont identi-
quement les memes que Celles de Charnaux freres.

C. — En date du 28 aoüt 1896, les demandeurs ont obtenu
du President du Tribunal civil Tautorisation de faire saisir pro-
visionnellement en mains du defendeur B. ou de tous autres
detenteurs tous exemplaires du guide « Geneve et ses environs ».

La saisie eut lieu le 29 aoüt et porta sur 1453 exemplaires alle-
mands et 3759 exemplaires frangais chez le defendeur et sur un
petit nombre d'exemplaires chez onze autres libraires de Geneve.

A la suite de la saisie provisionnelle, les demandeurs con-
cluent ä ce qu'il plaise au Tribunal au fond :

Dire et prononcer que le volume incrimine, soit « Guide de

Geneve et ses environs », editions allemande et franchise, cons-
titue bien une reproduction et contrefagon de vues photographiques
deposees par la maison Charnaux freres ;

Valider la saisie provisionnelle;
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Ordönner ta confiscation et la destruction des !exemplaires
saisis;

Condamner sieur B. ä payer ä Charnaux frSres la somme de

5ooo fr. ä titre de dommages-interets;

Ordonner l'insertion du jugement dans trois journaux de la
Suisse ou de Geneve, au choix des demandeurs;

Condamner B. ä tous les depens de l'instance, y compris le

coüt du rapport de l'expert (100 fr.).

A l'appui de ces conclusions, les demandeurs faisaient valoir
ce qui suit :

Le defendeur est en realite l'auteur de la publication editee

par Preuss; c'est lui qui a recueilli les documents pour cet ouvrage
et a achete, soit chez Charnaux freres, soit chez Jullien, les

photographies necessaires et les a transmises ä Preuss ; il savait que
la reproduction en etait interdite, cette interdiction etant indiquee
.sur les catalogues qu'il avait en mains.

II fait lui-meme le commerce de photographies et ne peut
exciper de son ignorance. Les vues reproduites ne sont ni banales
ni communes; on ne peut se les procurer que chez les demandeurs,

qui n'ont pas d'autre concurrent a Geneve que Jullien. —
Le prejudice cause aux demandeurs est considerable, car ce guide
a ete publie au moment de l'Exposition nationale et les visiteurs

qui l'ont achete n'ont en general plus eu besoin d'acheter les

photographies qui s'y trouvent reproduites.
Le guide etait du reste un ouvrage d'un interet permanent.

La Photographie carte-album des demandeurs leur rapporte 40
centimes net.

En calculant que chaque guide achete ait empeche la vente
<le trois photographies, on arrive au total de i5,ooo cartes-album
vendues en moins, soit une perte de 6000 fr.

Depuis la saisie, le defendeur a encore vendu des exem-
plaires.

D. — Le defendeur a conclu, en premiere ligne, au rejet de
la demande et tres subsidiairement a etre admis ä prouver, pour
•etre ensuite conclu :



— 8 -
i° Qu'il n'etait ni l'auteur ni lediteur de l'ouvrage incri-

mine;
2° Qu'il n'en avait pas redige le texte ni choisi les vues repro-

duites;
3° Qu'il avait simplement le depot general de cet ouvrage

pour la Suisse romande ;

4° Que ce n'est que dans un but de reclame et pour obeir ä

un usage gcneralement admis dans le monde de -la

librairie, que le nom du defendeur figurait sur la cou-
verture du guide;

5° Que le defendeur n'est pas un professionnel en Photogra¬
phie ou en gravLire; qu'un examcn usucl ne Iui permettait
pas de decouvrir la contrefacon pretendue ; que sa bonne
foi etait absolue;

6° Qu'au surplus, le droit de rcproduire une photographic
artistique etait en general pave 5 ä io fr. au maximum.

E. Le io juin 1897, le Tribunal achemine le defendeur ä

faire les preuves offertes par lui sous chiffres 1, 2. 3 et 6 ci-dessus,
et achemina de leur cote les demandeurs ä prouver que, depuis
la saisie et le proces, le defendeur avait continue ä vendre

l'ouvrage incrimine.
Ensuite de cette ordonnance, il fut procede ä l'audition de

divers temoins. 11 y a lieu de relever ce qui suit dans leurs
depositions :

Heer, redacteur ä Zurich, declare que c'est lui qui a compose
le texte de l'ouvrage « Genf und Umgebung » ; il a ete charge de

ce travail par Preuss et n'a rien eu ä faire avec B.

Georges Bovay, redacteur ä la Chaux-de-Fonds, dit, de son

cote, avoir traduit en frangais le dit ouvrage pour M. Preuss, qui
l'cn avait charge et l'a pave; il n'a pas eu ä faire avec B.

.l.-A. Preuss depose que c'est lui qui a fait rediger et a edite

en franca is et en allemand l'ouvrage « Geneve et ses environs ».
11 a seul traite avec l'auteur, le traducteur et l'imprimeur. B. a

participe ä la redaction en ce sens qu'il a parcouru l'ouvrage et

fait une serie de corrections. II a aussi parcouru les illustrations;
le temoin lui a declare qu'il prenait seul la responsabilite quant ä
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la reproduction des vues. II sait que l'on peut acheter le droit de

reproduction pour 3 ä 10 fr.
D'ordinaire, surtout quand on achete et paie eher les grandes

photographies originales du photographe meine, on n'a pas d'in-
demnite ä payer pour la reproduction.

B. a achete fermc du temoin quelques mille exemplaires du

Guide franqais et allcmand, ä condition qu'il n'en füt vendu ä

aueun autre libraire de la Suisse romande. Le nom de B. a ete

imprime sur le titre avec celui du temoin, ainsi que c'est 1'usage.

Le temoin conteste avoir fait unc contrefagon de photographies
des freres Charnaux. II a regu des photographies et des dessins de

B., mais ne se souvient pas si e'etait pour le guide.
II a achete d'un Anglais amateur, de nombreuses vues photo-

graphiques de Geneve, prises des meines points que Celles de

Charnaux.
Ce sont ces photographies qui ont ete, autant qu'il s'en

souvient, employees pour le guide. Meine s'il etait etabli que des

petits cliches d'illustration ont etc faits d'apres des photographies
de Charnaux, ceux-ci n'auraient subi aucun dommage; tout au

plus pourraient-ils reclamer unc indemnite de 10 fr. au maxi-
m u m.

Zollikofer, imprimeur a St-Gall, declare avoir imprime l'ou-
vrage « Genf und Umgebung » en allcmand et en frangais pour
le compte de Preuss; il n'a rien eu ä faire avec B. II a ete tire
5y5o exemplaires frangais et 5y5o exemplaires allemands. Le nom
de B. figurait sur 5ooo exemplaires frangais et sur 2000 exemplaires

allemands.
Delachaux et Niestie, 1 ibraires a Neuchätel, declarcnt qu'il

est d'usage dans un but de reclame de faire figurer le nom du
libraire sur la couverture ou sous le titre d'une publication, pour
autant que le depot general lui a ete confie.

Cela ne signifie pas que ce libraire soit l'editeur de l'oeuvre;
il est au contraire frequent que le libraire indique corame editeur
ne le soit pas.

Les libraires Payot et Rouge, ä Lausanne, repondent dans le
meine sens, ainsi que cinq libraires de Geneve dont le defendeur
a produit une declaration ecrite.
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Les temoins Delachaux et Niestie et Rouge et Payot declarent
de plus que c'est ä l'editeur et non au libraire de s'assurer si les

vues photographiques reproduites dans un ouvrage sont protegees
ou non.

A l'appui de leurs allegues, les parties ont en outre produit
divers documents, parmi lesquels il convient de mentionner les

suivants :

Les demandeurs ont produit des lettres de diverses maisons,
demandant l'autorisation de reproduire des photographies, et les

reponses ä teneur desquelles ils ont refuse ces autorisations.
lis ont produit aussi les copies de trois factures, remises par

eux au defendeur en date des 20 decembre 1893, 20 avril 1894 et
15 avril 1896, pour diverses photographies, dont une partie
correspondent par leurs numeros ä celles qui auraient ete reproduites
dans le guide.

Enfin les demandeurs ont produit divers catalogues, dontun,
le supplement de 1894, est mentionne dans la lettre-facture du 20

decembre 1893 comme remis au defendeur. — Ces catalogues

portent Vindication : « Originaux deposes. — Reproduction inter-
dite. »

Le defendeur de son cöte a produit une convention conclue

entre lui et J.-A. Preuss, portant la date du 20 aoüt 1895 et visee

pour timbre ä Geneve le 2 juin 1896.

D'apres cette convention, Preuss vend ä B. 7000 exemplaires
(5ooo fran9ais et 2000 allemands) du guide « Geneve et ses environs

» pour le prix de 5ooo fr.
Suivent les conditions de livraison et autres auxquelles l'ou-

vrage doit satisfaire.
La correction des epreuves est reservee ä B., afin qu'il puisse

faire les changements necessaires, Preuss cede ä B. le depot exclu-
sif pour la Suisse fran^aise.

Le nom de la maison R. B. doit etre imprime sur la couver-
ture des 7000 exemplaires vendus. En post-scriptum Preuss declare

qu'il prend seul la responsabilite pour la reproduction des

photographies.

F. — Par jugement au fond du 3o juin 1898, le Tribunal
civil de Geneve a prononce :
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La validation des saisies provisionnelles; la confiscation ,et
la destruction aux frais de B. des exemplaires saisis, tous droits
reserves quant aux planches ayant servi ä la reproduction et ä

l'impression des vues litigieuses ;

La condamnation de B. ä payer aux demandeurs la somme
de 800 fr. ä titre de dommages-interets;

A deboute le defendeur de toutes conclusions contraires et l'a
condamne aux depens.

Ce jugement rappeile que les jugements preparatoires ont
dejä constate la realite de la reproduction illicite, de sorte qu'il ne
reste plus ä statuer que sur la question de responsabilite du defendeur.

II est motive touchartt cette question comme suit :

La presence du nom du defendeur sur le titre de l'ouvrage,
sans aucune mention explicative, suffit pour engager sa responsabilite

vis-ä-vis des tiers.
Aux termes de l'art. 12 de la loi föderale, le dedommagement

est du non seulement par l'auteur de la contrefa§on, mais aussi

par celui qui l'a repandue ou importee.
II est des lors indifferent que le defendeur ait ete editeur ou

simplement depositaire pour la vente de l'ouvrage. D'ailleurs le

seul fait d'avoir ete charge de la vente dans la Suisse fran^aise,
suffirait pour conferer au defendeur la qualite d'editeur, car sui-

vant l'art. 372 C. O., le role de l'editeur comporte non seulement
la reproduction, mais aussi la diffusion de l'oeuvre dans le public.
Le defendeur a done encouru, pourla Suisse romande, la responsabilite

de l'editeur. Quant ä savoir s'il a commis une faute, il
resulte des actes qu'il connaissait la composition du volume avant
la publication, puisqu'il est intervenu dans la correction des

epreuves et a parcouru les illustrations. II a lui-meme fourni des

vues et des photographies ä Preuss.

La decharge qu'il a pris soin de se faire donner par Preuss,
et qui n'est du reste pas opposable aux tiers, prouve qu'il se ren-
dait compte du caractere illicite des reproductions. D'une maniere

generale un editeur doit, avant de reproduire une oeuvre ou de la

repandre dans le public, s'assurer que la reproduction n'en est

pas interdite; s'il neglige de le faire, il commet une faute. En ce

qpi concerne l'etendue de la reparation, il est ä considerer que
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lorsqu'il y a faute, le dedommagement doit comprendre, suivant
la loi, non settlement la restitution du benefice fait aux depens du
proprietaire lese, mais encore des dommages-interets. — Or les-

demandeurs ont subi un dommage materiel consistant en ce que
les acheteurs du guide ont pu etre detournes d'acheter les

photographies qu'il reproduit; mais ce dommage n'a pu etre bien
important, vu la grande difference qui existe, au point de vue
artistique, entre les gravures du guide et les tres belles photographies

des demandeurs. En outre, les saisies des demandeurs ont
arrete la concurrence des le debut, puisque sur 7000 exemplaires
livres par Preuss au defendeur, il n'en a ete ecoule que i5oo au
maximum. La meilleure base d'appreciation du dommage cause
est le prix paye habituellement pour le droit de reproduction qui,
en l'espece, peut etre evalue ä 25 fr. en movenne pour chacune
des vingt vues reproduites. II y a aussi lieu de tenir compte des

frais et derangements, occasionnes aux demandeurs par la necessity

de recourir aux tribunaux.

G. — Le defendeur a fait appel de ce jugement, concluant au

rejet complet de la demande et, subsidiairement, ä la reforme du

jugement en ce qui concerne la confiscation et la destruction des

exemplaires saisis. Outre les movens dejä invoques devant la

premiere instance, il faisait valoir que les photographies preten-
düment reproduites avaient etc inscrites de 1891 ä 1893; que la

duree de leur protection, fixee k cinq ans par Part. 9 lettre b de la

loi federate, etait ecoulee, que des lors leur reproduction ou leur

vente etait devenue licite, et que par consequent le jugement ne

pouvait etre confirme en tant qu'il ordonnait la confiscation et la

destruction des guides saisis.
Les intimes declarerent accepter le jugement de premiere

instance.
La Cour de justice, adoptant les motifs des premiers juges,

et considerant, en outre, que pour determiner l'etendue du droit
des demandeurs, il fallait se placer ä la date ou Taction avait ete

intentee et non k la date du jugement; — qu'au moment de

Tiintroduction de la demande il ne s'etait pas ecoule cinq ans depuis
l'enregistrement des photographies; — que des lors les deman-
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et la destruction des reproductions illicites, confirma le jugement
de premiere instance et condamna l'appelant aux depens.

Cet arret, rendu le 29 avril 1899, fut notifie le 4 mai au defen-
deur.

H. — Par declaration du 23 mai, ce dernier s'est pourvu en
reforme aupres du Tribunal federal contre le jugement du 3o juin
1898 et l'arret du 29 avril 1899 dans leur entier, concluant ä

liberation de lademande avec suite de depens.

Considerant en droit :

I. — La demande est basee sur le fait que le recourant aurait
reproduit illicitement diverses ceuvres photographiques, sur les-

quelles les demandeurs et intimes possedent le droit de propriete
artistique, ou que, tout au moins, il aurait vendu des reproductions

illicites de ces oeuvres.
Les demandeurs avaient en premiere ligne ä etablir que les

ceuvres photographiques en question remplissaient les conditions
exigees par la loi pour jouir de la protection legale (art. 9 al. ier
de la loi föderale du 23 avril 1883). Les instances cantonales ont
considere cette preuve comme resultant des recepisses des

photographies deposees par les demandeurs au Bureau federal de la

Propriete intellectuelle et de la production d'exemplaires originaux
de ces photographies munis du sceau du Bureau federal et du

numero du depöt. — Le defendeur, de son cöte, n'a pas critique
ces moyens de preuve.

Le droit des demandeurs de reclamer pour leurs photographies

la protection legale dans les limites etablies par la loi, n'est
done pas en discussion.

Les demandeurs avaient ä prouver, en second lieu, le fait de

la reproduction de leurs photographies par les illustrations du

guide « Geneve et ses environs ».
Cette preuve aussi a ete admise par les instances cantonales

comme rapportee au vu de l'expertise qui a declare que vingtvues
signalees par les demandeurs etaient des reproductions de

photographies deposees par eux au Bureau federal. — C'est la une
•constatation de fait qui lie le Tribunal federal et la preuve de la
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reproduction, comme question de fait, doit etre consideree comme
acquise.

Une autre question est celle de savoir si cette reproduction
est illicite, en d'autres termes si, dans les conditions oü eile se

trouve realisee, eile constitue une reproduction interdite par la loi
du 23 avril 1883.

« D'apres l'article /er de cette loi, la propriete litteraire ou
artistique consiste dans le droit exclusif de reproduction ou
d'execution des ceuvres de litterature et d'art.

Toute reproduction au sens de la loi est done illicite. » Mais
la notion juridique de reproduction peut etre comprise d'une ma-
niere plus ou moins etendue. On peut voir une reproduction en
matiere artistique, dans toute image quelconque repetant sous une
forme quelconque l'oeuvre protegee, ou bien on peut ne voir une
reproduction que dans l'imitation ou la repetition de l'oeuvre

d'art sous la forme meme de l'original.
La loi suisse, s'inspirant des principes du droit fran^ais, a

entendu assurer k l'auteur le droit exclusif de reproduire son

oeuvre par tous les movens et de toutes les manieres sans distinction,

sauf les exceptions qu'elle prevoit.
Son but a ete d'assurer ä l'auteur le benefice exclusif de son

travail; par consequent, toute reproduction de l'oeuvre originale
qui lui enleve une (partie]du profit qu'il peut en tirer, lese son
droit.

Les debats devant les Chambres federates ne laissent aucun
doute sur le sens de la loi et tous les commentateurs sont d'accord
ä cet egard. (Voir d'Orelli, « Bundesgesetz über Urheberrecht »,

page 33 ; Rufenacht, « Urheberrecht », page 8o.) La reproduction
est done interdite, meme lorsqu'elle s'opere sous une forme, c'est-

ä-dire par un art different de celui qui a servi ä creer l'original. »

II n'y a d'ailleurs aueune difference a faire, au point de vue
de l'etendue du droit de reproduction, entre la Photographie et les

beaux-arts. « Les ceuvres photographiques et autres oeuvres

analogues », dit l'art. 9, sont au benefice des dispositions de la presente
loi. « L'auteur d'une oeuvre photographique enregistree confor-
möment ä la loi est done protege en Suisse non seulement contre
la reproduction par la Photographie m£me, mais aussi contre la
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reproduction par les arts graphiques (dessin;.gravure, lithographic,
peinture, etc.)»

Aucune des exceptions prevues par la loi ne s'applique a la

Photographie, et parmi celles qui se rapportent aux autres
categories d'ceuvres protegees, aucune ne pourrait s'appliquer, meme

par analogie, au casactuel. La circonstance que les gravures repro-
duisant les photographies des demandeurs sont inserees dans un
livre et ne sont pas publiees isolement ne modifie evidemmenten
rien le caractere illicite de la reproduction.

2. — Les elements objectifs de la reproduction illicite setrou-
vent ainsi reunis en l'espece. Les elements subjectifs exiges par la

loi pour que la repression de la reproduction et la reparation du

dommage cause puissent etre poursuivies en justice s'v rencon-
trent aussi.

A ce point de vue, la premiere question qui se pose est de

savoir si le defendeur a commis un acte donnant contre lui ouver-
ture ä l'action civile. Les demandeurs lui ont reproche, d'unepart,
d'avoir reproduit leurs photographies en faisant faire et en publiant
les vues contrefaites dans le guide « Geneve et ses environs », et,
d'autre part, d'avoir vendu ce guide, contenant les dites vues.

II est constant en fait et avoue par le defendeur que celui-ci a

vendu l'ouvrage incrimine. Ce fait seul suffit deja, aux termes de

l'art. 12 de la loi, pour engager la responsabilite civile de son au-
teur.

Mais ä c6te de ce fait, les instances cantonales ont encore admis

que le defendeur s'etait rendu coupable, comme editeur, de la

reproduction illicite elle-meme.
Cette qualite d'editeur, qui serait evidemment aggravante, ne

saurait toutefois etre reconnuechez le defendeur. II ressort ä l'evi-
dence des preuves qu'il a administrees que le guide « Geneve et

ses environs » a ete edite par Preuss, ä Zurich, et non pas par le

defendeur. Les depositions des temoins entendus etablissent en
effet que c'est Preuss seul qui a fait rediger et traduire l'ouvrage,
qui l'a fait imprimer et brocher et qui en a paye tous les frais. II
resulte en outre du contrat conclu entre lui et le defendeur que
celui-ci a achete ferme 7000 exemplaires de cet ouvrage, avec le

droit d'en etre le depositaire exclusif pour la Suisse romande, et
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que c'est en cette qualite d'acheteuret de depositaire exclusif qu'il
a fait imprimer son nom sur la page du titre. Ces diverses preuves
caracterisent le röle du defendeur comme celui d'un acheteur et

non d'un editeur. Le fait que, au dire de Preuss, le defendeur est

intervenu dans la correction des epreuves pour faire faire une Serie

de changements (non specifies d'ailleurs) et qu'il a parcouru
les illustrations, s'explique suffisamment par l'interet qu'il avait ä

l'ouvrage comme acheteur d'un grand nombre d'exemplaires,
mais ne suffit pas ä le transformer d'acheteur en editeur.

Les jugements au fond des instances cantonales s'appuient pour
lui attribuer la qualite d'editeur, sur la circonstance que son nom
figurait sur la feuille du titre et qu'il etait depositaire general de

l'ouvrage pour la Suisse romande.
Les premiers juges admettent que l'inscription d'un nom sur le

titre suffit ä faire assumer au proprietaire de ce nom vis-ä-vis des

tiers, la responsabilite de l'editeur. Cette these est evidemment

trop absolue. La presence d'un nom sur la couverture cree une
presomption que le porteur de ce nom peut etre l'editeur ou qu'il
a participe dans une mesure quelconque ä la publication du livre.
Mais ce n'est la qu'une presomption qui peut etre detruite par la

preuve contraire. Or, en l'espece, la preuve contraire a ete adminis-
tree par le defendeur et resulte des pieces du proces.

En second lieu, les instances cantonales considerent que le fait
seul d'avoir ete depositaire general et seul concessionnaire du

guide pour la Suisse romande suffisait ä conferer au defendeur la

qualite d'editeur attendu que, aux termes de l'art. 3y2. C. O., le

röle de l'editeur comporte non seulement la reproduction d'une
oeuvre, mais aussi sa diffusion dans le public. A supposer que ce

raisonnement füt fonde au regard de l'article 3j2. C. O., on ne
saurait conclure de la qualite d'editeur du defendeur qu'il se soit
rendu coupable de reproduction des photographies des deman-
deurs, puisque cette'qualite deriverait du seul fait qu'il a repandu
dans le public l'ouvrage incrimine ; en d'autres termes, on ne saurait

se baser sur le fait de diffusion pour etablir contre le defendeur

la preuve du fait de reproduction.
C'est done ä tort, d'apres ce qui precede, que les instances

cantonales ont admis la responsabilite du defendeur du chef de repro-



— 17 —

Auction des photographies des demandeurs; cette responsabilite
existe seulement du chef de vente des oeuvres reproduites.

3. — La question se pose maintenant de savoir quelles sont
l'etendue et la gravite de cette responsabilite.

A teneur de l'art. 12 de la loi, lorsque les actes de reproduction
ou de vente illicite ont eu lieu sciemment ou par faute grave, le

coupable doit dedommager l'auteur.
Les demandeurs ayant actionne le defendeur en dommages-in-

terets avaient ä faire la preuve que le defendeur avait agi sciemment

ou par faute grave.
Les jugements cantonaux ont considere cette preuve comme

.acquise; celä resulte soit de leur teneur meme soit des motifs de

faits enonces et de la condamnation prononcee. C'est ä tort que le

recourant pretend que sur ce point, l'arret de la Cour de Justice
n'est pas motivee; cet arret adopte en effet les motifs du jugement
•de ire instance; c'est ä tort aussi que le recourant soutient que ce

dernier jugement est en contradiction avec les faits de la cause et
les dispositions de la loi federale.

II est constant que le recourant connaissait la composition du

volume avant sa publication, puisque d'apres le temoignage de

Preuss, il est intervenu dans la redaction pour faire faire une serie
-de changements et a parcouru les illustrations.

Suivant la meme deposition, il a fourni des photographies ä

Preuss, lequel a dit il est vrai, ne plus se souvenir si c'etait en vue
•du guide. De son cöte le recourant lui-meme a declare devant la

premiere instance qu'il avait « montre» des photographies ä Preuss

^n vue de la preparation de son guide. Enfin il s'est fait donner
decharge par Preuss de toute responsabilite pour les reproductions
•de photographies contenues dans le guide.

II resulte de ces faits, d'une part, que le recourant avait des

raisons de sedouter, si meme il ne savaitpas d'une maniere positive,

qu'une partie des photographies reproduites provenaient de

•Charnaux freres, et d'autre part, qu'il avait des craintes au sujet
•de la legalite de ces reproductions et se rendait compte de la
responsabilite qu'il pouvait encourir du fait de la vente du guide,
puisqu'il se faisait garantir par Preuss. II avait des lors le devoir,
avant de se charger de cette vente, de s'assurer si les photographies
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reproduites avaient ete enregistrees et jouissaient de la protection
legale, et, en ne le faisantpas, il a incontestablement commis une
faute.

Cette faute a, en outre, un caractere gra\ e resultant speciale-
ment de l'importance de la reproduction illicite ; du devoir
professional qui s'imposait au recourant, comme libraire et depositaire
general du guide, deierifier la legalite de la reproduction des

photographies; de la facilite a\ec laquelle il pou\aitse renseigner ä

ce sujet puisqu'il etait en relations d'affaires a\ec les demandeurs
et a\ait ä sa disposition leurs catalogues imprimes portant 1'indi-
cation «Originaux deposes. — Reproduction interdite»; enfin et

surtout de la participation importante du recourant ä la preparation

du guide.
II est manifeste que le recourant aurait pu, a\ec l'attention la

plus ordinaire reconnaitre que certaines illustrations du guide
etaient empruntees, ä des photographies deposees et protegees, et

que s'il ne l'a pas fait, c'est qu'il n'a pas \oulu se procurer ä ce

sujet une certitude qui l'aurait empeche de profiter de l'oeu\re
d'autrui. Ilaprefere couxrirsa responsabihte en sefaisant garantir
par l'editeur Preuss mais, ainsi que le fait justement obsener le

reglement cantonal, cette decharge ne peutaxoir d'eflet qu'entre
les parties contractantes; elle n'en a aucun ä l'egard des tiers. La
circonstance imoquee par le recourant, qu'il auiait eu confiance
dans les precedes commerciaux de Preuss, ne saurait 1 aflranchir
du reproche d'a\oir neglige de remplir un de\oirqui lui incombait
ä lui personnellement, comme libraire et depositaire general du

guide.

4. — L'existence materielle d'une reproduction illicite, la

\ente de cette reproduction par le recourant et la faute gra\e de

celui-ci etant etablies, il s'en suit que Paction en dommages-inte-
rets dirigee contre lui est bien fondee en principe et il ne reste

plus ä examiner que les sanctions prononcees par les instances

cantonales.
Celles-ci ont tout d'abord alloue aux demandeurs 800 fr. ä

titre de dommages-interets. Conformement aux allegues des

demandeurs eux-memes, le jugement de premiere instance constate

tres justement que le dorn mage cause a Charnaux freres, a
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consiste en ce que la vente du guide avec les vues qu'il contient a

empeche la vente de leurs photographies. Mais apres avoir ainsi
reconnu la base juridique d'appreciation du dommage, les premiers
juges l'ont abandonne pour determiner celui-ci d'apres le prix
habituellement paye pour le droit de reproduction d'oeuvres pho-
tographiques. En ce faisant, ils n'ont pas condamne le defendeur
ä reparer le dommage reel cause par l'acte dont il doit repondre,
savoir la vente de i5oo exemplaires du guide, mais un dommage
suppose qu'aurait cause au tiers l'editeur Preuss, et representant le

prix que ce dernier aurait du pave}' pour acquerir le droit de repro-
duire les photographies des demandeurs.

Quant aux frais et derangements occasionnes aux demandeurs

par l'obligation oil ils ont ete de s'adresser ä la justice, on ne sau-
rait y voir un element du dommage que le dehndeur est tenu de

reparer en vertu de l'art. 12 de la loi.
Les demandeurs doivent etre indemnises de ces frais et

derangements par l'adjudication des frais et depens du proces.
Ces deux rubriqucs ne sont d'ailleurs appuvees d'aucune piece

justificative.
La base juridique des jugements cantonaux en ce qui concerne

la fixation des dommages-interets etant erronee, il a lieu de pro-
ceder ä une nouvelle evaluation du dommage cause, c'est-a-dire
du gain que la vente du guide a empeche les demandeurs de

realiser par la vente des vingt photographies reproduites dans cet

ouvrage.
En l'absence de toute donnee certaine permettant de calcuier

arithmetiqucment l'importance de ce dommage une somme de

5oo fr. apparait comme süffisante pour couvrirla perte reellement

eprouvee par les demandeurs. II est evident que la concurrence
faite ä leurs photographies par le guide «Geneve et ses environs»
etait tres indirecte et par consequent peu dangereuse. En effet, les

acheteurs du guide le prenaient surtout pour avoir des renseigne-
ments sur Geneve et ses environs, tandis que les acheteurs de

photographies comme celles des demandeurs sont surtout guides

par le desir de posseder de belles et grandes images des choses

qu'ils ont vues et dont ils veulent garder un souvenir artistique.
5. — Outre la condamnation aux dommages-interets, les ins-
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tances cantonales ont ordonne la confiscation et la destruction aux
frais de B. des exemplaires du guide saisis, tous droits reserves

quant aux planches ayant servi ä la reproduction et ä l'impression
des vues dont il s'agit.

Aux termes de l'art. 18 de la loi, la confiscation de l'ceuvre
contrefaite sera prononcee par le juge, suivant son libre arbitre,
tant contre le contrefacteur que contre l'importateur et le
debitant.

La confiscation n'est done pas un droit absolu des demandeurs,
mais il appartient au juge de la prononcer ou de ne pas la pro-
noncer, suivant qu'il l'estime ä propos. II y a lieu, par consequent,
d'examiner dans chaque cas particulier si eile se justifie ou pas.

La confiscation, en matierede propriete litteraire etartistique,
comme en matiere de marques de fabrique, n'est pas une peine
mais une mesure preventive, destinee principalement ä empecher
ä l'avenir la violation du droit d'auteur par la vente des objets
contrefaits, des reproductions illicites (voir Pouillet, Propriete
litteraire et artistique, pages 634-637; Klostermann, Urheberrecht,

page 248; d'Orelli, Urheberrecht, page 106; Entsch des

deutsch, Reichsgerichts, T. V., page 265). C'est done principalement

au point de vue de la protection du droit de propriete ä

l'avenir qu'il faut se placer pour decider si la confiscation se

justifie.
En l'espece, la necessite de la confiscation se heurte ä l'objec-

tion que la majeure partie des photographies des demandeurs
n'est plus actuellement au benefice du droit exclusif de reproduction,

et que pour Celles formant l'objet des deux derniers depots,
la protection legale n'a plus que quelques mois ä durer, l'echeance

du delai de protection de 5 ans devant arriver aux dates des 7 decem-
bre 1899 et 10 aoüt 1900. On pourrait se demander si la simple
sequestration des exemplaires saisis du guide jusqu'ä l'expiration
de la protection legale pour toutes les photographies reproduites,
ne suffiraient pas k la protection des droits de Charnaux freres.

Mais le terme de confiscation employe par la loi implique l'idee
d'une depossession, d'une expropriation definitive de l'objet frappe
et n'autorise pas le juge ä ordonner une simple suspension du
droit de disposition de l'objet.
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En outre, la loi, en prevoyant la confiscation, et alors meme
qu'elle a laisseau jugela faculte de la prononcer suivant son libre
arbitre, a entendu cependant 1'instituer comme une suite legale de

la violation du droit d'auteur. Lorsqu'une reproduction est recon-
nue illicite, eile doit, dans la regie etre confisquee; on ne doit pas,
ä moins de motifs exceptionnels et imperieux, la laisser subsister

et risquer ainsi de la voir rentrer dans la circulation.
En revanche, la confiscation que la loi prescrit ne doit pas, ä

moins d'impossibilite materielle, s'etendre ä autre chose qu'ä
l'objet contrefait. Dans l'espece, l'objet contrefait est forme uni-
quement par les vues reproduites d'apres les photographies de

Charnaux ; le reste de l'ouvrage « Geneve et ses environs », c'est-

ä-dire le texte et les autres illustrations, n'est pas argue de contre-
fagon.

Les instances cantonales ont done ete trop loin en pronongant
la confiscation de l'ouvrage tout entier. Pour que le but de la loi
soit atteint, il suffit que les vues reproduites d'apres les photographies

des demandeurs soient supprimees dans les exemplaires
saisis du guide, suppression qui peut certainement avoir lieu tout
en conservant intact le reste de l'ouvrage.

Quant au mode materiel d'execution de la confiscation, e'est la

une question plutot technique que le Tribunal n'a pas ä specifier.
II appartiendra a l'autorite chargee de cette execution de choisir,
apres avoir pris au besoin l'avis d'experts, le moyen technique le

plus propre ä realiser la suppression des vues contrefaites tout en

conservant les autres parties de l'ouvrage.
II est d'ailleurs reserve au recourant pour le cas ou il estimerait

la suppression des vues contrefaites plus onereuse pour lui que la
destruction complete du volume, le droit d'opter pour cette se-

conde alternative.
Une derniere question reste ä examiner ; e'est celle soulevee par

le defendeur devant la seconde instance cantonale, de savoir si la
confiscation peut encore etre prononcee en ce qui concerne les

vues reproduites d'apres des photographies dont le delai de

protection est aujourd'hui expire.
Pour la solution de cette question, l'on doit s'en tenir, comme

l'a fait la seconde instance, ä la regle generale d'apres laquelle le
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juge doit se placer pour rendre son jugement, au moment ou la
demande a ete formee. Or au moment de la demande de Char-
naux freres, toutes les photographies de ceux-ci etaient encore
protegees ; la confiscation etait done ä ce moment-lä possible et
legale.

La situation de la cause ne saurait etre changee par le fait que,
pendant la duree du proces, la periodede protection a pris fin. Le
juge doit statuer sur la demande comme s'il avait pu le faire im-
mediatement apres la formation de celle-ci ; ä ses yeu.x toutes les

reproductions ont encore le caractere illicite qu'elles auaient au
moment ou elles lui ont etedeferees. La mesure de la confiscation
et de la suppression doit done s'appliquer ä toutes les vues con-
trefaites et non seulement ä Celles reproduisant des photographies
encore protegees aujourd'hui.

Par ces motifs

LE TRIBUNAL FEDERAL

PROSONCE :

I. Le recours est declare partiellement fonde et l'arret de la

cour de justice de Geneve, du 29 ax ril 1899, est reforme en ce

sens :

a. Que les dommages-interets alloues ä Charnaux freres sont
reduits ä la somme de 5oo fr.

b. Que la confiscation ordonnee est restreinte aux reproductions
illicites des \ingt vues photographiques propriete de Charnaux
freres, ces reproductions de\ ant etre supprimees aux frais de R. B.,
dans les exemplaires saisis de l'ou\ rage « Gene\ e et ses environs »

« Genf und Umgebung ».

c. Que la resene relati\e aux planches ayant servi ä la

reproduction et ä l'impression des \ues litigieuses est supprimee.
L'arret cantonal est confirme pour le surplus quant au fond et

quant aux depens.

II. Pour l'instance federate, un emolument de justice de 60 fr.,
ainsi que les frais d'expedition et debours s'ele\ant kji fr. 10,
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-sont mis par moitie ä la charge des parties. II n'est pas alloue de

depens.

III. Communication du present arret sera faite äla Cour de justice

de Geneve et aux deux parties.

Lausanne, le i5 septembre 1899.

AU NOM DE LA Ire SECTION DU TRIBUNAL FEDERAL SUISSE :

Le President: Le Secretaire :

ROTT. A. PRELAZ.
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